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Code civil

Chapitre III — Des actes de mariage

Extrait

Article 73

Version du 11 mars 1803

Texte source :  Code civil des Français, édition originale et seule officielle, à Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804.  

L’acte authentique du consentement des pères et mères ou aïeuls et aïeules, ou, à leur défaut, celui de la famille, contiendra les prénoms, noms,
professions et domiciles du futur époux, et de tous ceux qui auront concouru à l’acte, ainsi que leur degré de parenté.

Version du 20 juin 1896

Texte source :  Loi portant modification de plusieurs dispositions légales relatives au mariage, dans le but de le rendre plus facile.  

L’acte authentique du consentement des  père et mère pères et mères ou aïeuls et aïeules, ou, à leur défaut, celui de la famille, contiendra les
prénoms, noms, professions et domiciles du futur  époux époux, et de tous ceux qui auront concouru à l’acte, ainsi que leur degré de parenté.

Hors le cas prévu par l’article 160, cet acte de consentement pourra être donné, soit devant un notaire, soit devant l’officier de l’état civil du
domicile de l’ascendant, et, à l’étranger, devant les agents diplomatiques ou consulaires français.

Version du 9 août 1919

Texte source :  Loi modifiant les articles 45, 63, 64, 69, 73, 75, 76, 151, 154, 168, 173, 206, 228 et 296 du code civil.  

L’acte authentique du consentement des père et mère ou aïeuls et aïeules, ou, à leur défaut, celui  du conseil de de la famille, contiendra les
prénoms, noms, professions et  domicile des futurs domiciles du futur époux et de tous ceux qui auront concouru à l’acte, ainsi que leur degré de
parenté.

Hors le cas prévu par l’article  159 du Code civil, 160, cet acte de consentement pourra être  donné donné, soit devant un notaire, soit devant
l’officier de l’état civil du domicile  ou de la résidence de l’ascendant, et, à l’étranger, devant les  agent agents diplomatiques ou consulaires
français.

Version du 28 février 1922

Texte source :  Loi relative aux consentements à mariage.  

L’acte authentique du consentement des père et mère ou aïeuls et aïeules, ou, à leur défaut, celui du conseil de famille, contiendra les prénoms,
noms, professions et domicile des futurs époux et de tous ceux qui auront concouru à l’acte, ainsi que leur degré de parenté.

Hors le cas prévu par l’article 159 du Code civil, cet acte de consentement  est dressé soit par pourra être donné soit devant un notaire, soit  par 
devant l’officier de l’état civil du domicile ou de la résidence de l’ascendant l’ascendant, et, à l’étranger,  par les agents devant les agent
diplomatiques ou consulaires français.  Lorsqu’il est dressé par un officier de l’état civil, il ne doit être légalisé, sauf conventions internationales
contraires, que lorsqu’il y a lieu de le produire devant les autorités étrangères. 

•  

•  

https://criminocorpus.org
https://criminocorpus.org/fr/ref/25/19707/
http://www.facebook.com/sharer.php?u=https%3A//criminocorpus.org/fr/ref/25/19707/
http://www.facebook.com/sharer.php?u=https%3A//criminocorpus.org/fr/ref/25/19707/

	Pour citer cette page
	Code civil
	Chapitre III — Des actes de mariage
	Extrait
	Article 73
	Version du 11 mars 1803
	Texte source : Code civil des Français, édition originale et seule officielle, à Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804.

	Version du 20 juin 1896
	Texte source : Loi portant modification de plusieurs dispositions légales relatives au mariage, dans le but de le rendre plus facile.

	Version du 9 août 1919
	Texte source : Loi modifiant les articles 45, 63, 64, 69, 73, 75, 76, 151, 154, 168, 173, 206, 228 et 296 du code civil.

	Version du 28 février 1922
	Texte source : Loi relative aux consentements à mariage.





